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Des paroles et des actesDes paroles et des actes

Nous avons la chance d’évoluer Nous avons la chance d’évoluer 
dans une commune où les habitants dans une commune où les habitants 
s’investissent. Je mesure au s’investissent. Je mesure au 
quotidien l’impact des nombreuses quotidien l’impact des nombreuses 
actions qui visent à animer et à actions qui visent à animer et à 
faire briller Gémenos.faire briller Gémenos.

En ce début d’année 2023, c’est En ce début d’année 2023, c’est 
dans une belle effervescence que dans une belle effervescence que 
de nombreuses manifestations de nombreuses manifestations 
ont été organisées. Nous avons pu ont été organisées. Nous avons pu 
assister à une compétition régionale assister à une compétition régionale 
où se sont retrouvés plus de 230 où se sont retrouvés plus de 230 
nageurs qui se sont affrontés dans nageurs qui se sont affrontés dans 
le bassin de l’Aquagem. Notre belle le bassin de l’Aquagem. Notre belle 
infrastructure municipale mise à infrastructure municipale mise à 
disposition a été le théâtre de cet disposition a été le théâtre de cet 
événement majeur. événement majeur. 

Les semaines qui arrivent seront Les semaines qui arrivent seront 
également riches en organisations également riches en organisations 
municipales. Après la soirée « municipales. Après la soirée « 
Tartiflette » qui a fait le bonheur de Tartiflette » qui a fait le bonheur de 
plus de 200 personnes rassemblées plus de 200 personnes rassemblées 
dans l’ambiance des « Bronzés dans l’ambiance des « Bronzés 
font du ski », l’équipe motivée des font du ski », l’équipe motivée des 
élus qui m’entourent prépare le élus qui m’entourent prépare le 
Carnaval. Carnaval. 

A Gémenos, la routine n’a pas A Gémenos, la routine n’a pas 
sa place et cette année, le 25, sa place et cette année, le 25, 
mars sera plus que jamais festif. mars sera plus que jamais festif. 
Avec bien sûr un défilé organisé Avec bien sûr un défilé organisé 
et un goûter offert aux enfants et un goûter offert aux enfants 
par la municipalité, et également par la municipalité, et également 
la possibilité de se rendre à la « la possibilité de se rendre à la « 
soirée pyjama et crêpes party » qui soirée pyjama et crêpes party » qui 
clôturera de façon originale cette clôturera de façon originale cette 
journée.journée.

Alors certes mes élus sont investis Alors certes mes élus sont investis 
et œuvrent pour dynamiser les et œuvrent pour dynamiser les 
actions municipales, mais l’alchimie actions municipales, mais l’alchimie 
est parfaite avec un ingrédient est parfaite avec un ingrédient 
indispensable à la vie locale… indispensable à la vie locale… 
Le monde associatif !Le monde associatif ! Vous en  Vous en 
aurez le parfait exemple le 1er aurez le parfait exemple le 1er 
avril avec une rencontre sportive avril avec une rencontre sportive 
co-organisée par la municipalité co-organisée par la municipalité 
et les associations locales du et les associations locales du 
GemTriAthlé, des Belles Gambettes GemTriAthlé, des Belles Gambettes 
et de l’Escapado de Gemo. Dans le et de l’Escapado de Gemo. Dans le 
cadre de la journée internationale cadre de la journée internationale 
des droits de la femme, nous des droits de la femme, nous 
proposions les années précédentes proposions les années précédentes 
« La Gémenosienne », une course « La Gémenosienne », une course 
dont les fonds étaient reversés à dont les fonds étaient reversés à 
l’association EndoFrance. Cette l’association EndoFrance. Cette 
année, avec le concours de nos année, avec le concours de nos 
associations, nous allons proposer associations, nous allons proposer 
quatre parcours, dont une « Color quatre parcours, dont une « Color 
Run » très prisée dans le milieu du Run » très prisée dans le milieu du 
running. running. 

L’année 2023 marque l’anniversaire L’année 2023 marque l’anniversaire 
des 40 ans de l’association de la des 40 ans de l’association de la 
Poulido de Gemo. POULIDISSIME, Poulido de Gemo. POULIDISSIME, 
une exposition qui nous est une exposition qui nous est 
proposée ce mois-ci ouvrira les proposée ce mois-ci ouvrira les 
hostilités. Courant mai, l’accueil hostilités. Courant mai, l’accueil 
d’autres régions et folklores de d’autres régions et folklores de 
l’hexagone précéderont le bouquet l’hexagone précéderont le bouquet 
final avec en ligne de mire, le retour final avec en ligne de mire, le retour 
du Festival des Cultures du Monde. du Festival des Cultures du Monde. 
Venez nombreux participer à cet Venez nombreux participer à cet 
anniversaire qui résonnera en anniversaire qui résonnera en 
musique et en couleur dans le musique et en couleur dans le 
cœur de Gémenos.cœur de Gémenos.

Le monde associatif est en Le monde associatif est en 
évolution permanente. Il s’adapte évolution permanente. Il s’adapte 
aux désirs des Gémenosiennes et aux désirs des Gémenosiennes et 
des Gémenosiens de partager une des Gémenosiens de partager une 
passion, une activité culturelle, passion, une activité culturelle, 
sportive ou caritative. Souhaitons sportive ou caritative. Souhaitons 
la bienvenue à la toute nouvelle la bienvenue à la toute nouvelle 
association Vinalia que vous association Vinalia que vous 
pourrez découvrir le 15 avril pourrez découvrir le 15 avril 
sous les Halles de Gémenos. Ils sous les Halles de Gémenos. Ils 
organiseront leur première foire organiseront leur première foire 
aux vins et présenteront une grande aux vins et présenteront une grande 
partie des AOC de notre région. partie des AOC de notre région. 
(L’abus d’alcool est dangereux (L’abus d’alcool est dangereux 
pour la santé, à consommer avec pour la santé, à consommer avec 
modération).modération).

Le budget 2023 est en cours Le budget 2023 est en cours 
d’élaboration. Comme tous d’élaboration. Comme tous 
les ans, nous attacherons une les ans, nous attacherons une 
attention particulière à la ligne des attention particulière à la ligne des 
subventions versées au monde subventions versées au monde 
associatif. Nous savons qu’il est le associatif. Nous savons qu’il est le 
nerf de la guerre pour les centaines nerf de la guerre pour les centaines 
de bénévoles gémenosiens qui de bénévoles gémenosiens qui 
s’activent et qui animent la vie locale s’activent et qui animent la vie locale 
tout au long de l’année. Je tiens ici à tout au long de l’année. Je tiens ici à 
les en remercier et à leur assurer de les en remercier et à leur assurer de 
notre soutien indéfectible comme notre soutien indéfectible comme 
en témoignent les en témoignent les 660 000 € 660 000 € de de 
subventions attribuées en 2022. subventions attribuées en 2022. 
Ces dernières seront reconduites Ces dernières seront reconduites 
cette année, même si comme cette année, même si comme 
les années précédentes, elles ne les années précédentes, elles ne 
bénéficiaient pas de l’adhésion de bénéficiaient pas de l’adhésion de 
notre opposition municipale. notre opposition municipale. 

Avec mes élus, nous assumons Avec mes élus, nous assumons 
nos paroles et les concrétisons par nos paroles et les concrétisons par 
des actes.des actes.

  

Edito

Roland GIBERTI
Maire de Gémenos

Vice-président de la métropole
Aix-Marseille-Provence
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Retour en images

Ce sont plus de 35 jeunes et parents Gémenosiens qui se sont 
affronté dans la bonne humeur le mercredi 1er février 

lors d’un Quiz BD proposé par la médiathèque 
dans le cadre de Lecture par Nature.

L’assemblée générale de l’Union Nationale des 
Combattants (UNC) s’est déroulée le 11 février en 

présence d’une quarantaine de membres.

Démonstration de Football freestyle par Nico top 8 français de la discipline, pour le plus grand bonheur des enfants 8/12 ans 
dans le cadre des activités proposées aux des Animations Sports Vacances.
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Retour en images

Parmi les nombreuses activités proposées, les enfants 8/12 ans des Animations Sports Vacances 
ont effectué une sortie au mini-golf à Plan de Campagne.

... Tandis que les 6/8 ans sont allés faire du patinage à Marseille. 
Toute la semaine les enfants ont pu s’amuser à travers des activités manuelles et sportives.

Durant les vacances, les enfants du centre aéré ont profité de nombreuses animations. 
Les 3/5 ans sont partis à la ferme pédagogique d’Auriol...
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ÉLUS RÉFÉRENTS DES

Comment ça marche ?

La commune est découpée en 
neuf secteurs. Chaque secteur 
dispose de son référent : un adjoint 
au Maire qui est suppléé dans 
cette tâche par des conseillers 
municipaux. 

Ils sont à votre écoute pour 
recevoir vos doléances, remarques, 
propositions éventuelles... et se 
déplaceront sur place selon vos 
besoins et disponibilités.

De quoi s’occupe-t-il ?

Le référent est votre interlocuteur 
privilégié concernant tous les 
sujets liés à votre quartier : 
éclairage faible dans la rue, tag 
sur les murs, chaussée déformée, 
problème de stationnement… 

Cet échange permet également 
d’être mis au fait des projets en 
cours dans son quartier.

Comment rencontrer 
votre élu de quartier ?

Deux possibilités : adressez-lui 
directement votre demande par 
mail ou obtenez un rendez-vous 
avec lui en appelant le secrétariat 
général de la Mairie au :

04 42 32 89 00

Rencontre avec 
Monsieur le Maire

Monsieur le 
Maire reçoit les 
administrés les 
mardis matin sur 
rendez-vous  au : 
04 42 32 71 47 /43

Secteur N°1 : Centre-Ville 

• Maréchal Leclerc à partir du Jas de la Lèbre 
jusqu’au centre-ville

• Boulevard Michelet
• Allée de Flore
• Allée  de la Cascade 
• Boulevard des Alliés
• Avenue de Verdun du Rd point des Charrons au 

Rd point de l’olivier (côté village) 
• Boulevard Vessiot 
• Rue de la 1ere DFL jusqu’ à la Coopérative 

viticole avec les Piblo

Michèle ANDREANI 
mandreani@mairie-gemenos.fr

Guillaume NATALI 
gnatali@mairie-gemenos.fr

Jean Pierre NAHMIAS 
jpnahmias@mairie-gemenos.fr

Christine BOREL 
cborel@mairie-gemenos.fr

Secteur 1

NOUS VOUS RAPPELONS QUE VOS ÉLUS SE TIENNENT À VOTRE DISPOSITION
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QUARTIERS

Secteur N°2 : 
Le Grand plantier - Marjolaine
Pebre d’Ail - La Mine -  La Nasquéde

• Rond-Point des Charrons
• Rue de la Fontaine
• Chemin du Jas de la Lèbre côté
• Avenue du 2e Cuirassier du Rd Point des 5 

bassins 
• Chemin de Saint-Jean de Garguier côté droit
• Chemin de la Mine 

Véronique BOULON  
vboulon@mairie-gemenos.fr

Joseph MAHMOUD 
 jmahmoud@mairie-gemenos.fr 

Jérôme PESSE  
 jpesse@mairie-gemenos.fr

Secteur N°3 : 
La Culasse - Saint Clair - Saint-Jean

• Rond-point des 5 bassins
• Chemin Saint-Jean de Garguier côté gauche 

jusqu’ au chemin de la mine
• Jusqu’à Saint-Jean côté droit et gauche 
• Limite route d’Aix du rond-point des 5 bassins 

jusqu’au carrefour de Saint-Jean côté droit

Véronique CASASSA 
vcasassa@mairie-gemenos.fr

Marine DESSAUX
mdessaux2@mairie-gemenos.fr

Eliane BAUDIN
ebaudin@mairie-gemenos.fr

Secteur 2 Secteur 3
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ÉLUS RÉFÉRENTS DES

Secteur N°4 : Les Craux - Chemin des 
Oliviers - Chemin des petits Mas - Chemin 
des petits biens 

• D396 limite de commune jusqu’ au rond-point 
des 5 bassins côté droit

• Chemin de la République  côté droit jusqu’à la 
D2 (Route d’Aubagne)

• D2 côté droit jusqu’ en limite de commune 

Leslie Montaud 
lmontaud@mairie-gemenos.fr

Jean-Philippe PUCCINI
jppuccini@mairie-gemenos.fr

  
Sylvie FEUILLERAT 
sfeuillerat@mairie-gemenos.fr 

Secteur N°5 : Coupier

• D2 début de commune jusqu’au Rond-point des 
Charrons

• Avenue de Verdun côté droit jusqu’ au rond-
point de l’olivier 

• Avenue de la 1ère DB côté droit jusqu’au chemin 
de la République

• Chemin de Lieutaud
• Chemin de la République jusqu’au chemin de 

Coupier
• Chemin de Coupier

Jean-Paul ULIVIERI
 jpulivieri@mairie-gemenos.fr

Ugo BUKUDJIAN
ubukudjian@mairie-gemenos.fr

Sylvie ROCHA
srocha@mairie-gemenos.fr

Secteur 4 Secteur 5
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QUARTIERS

Secteur N°6 : Les Graviers - Sophoras
• Chemin des Graviers
• Avenue de Jouques  jusqu’au parc d’activités 
• RN 8 droite et gauche du Rond Point du Douard 

(Lapeyre) au rond-point de la Plaine de Jouques 
(entrée du parc d’activités)

Fabienne DUFERMONT
fdufermont@mairie-gemenos.fr

Loic BREMOND
lbremond@mairie-gemenos.fr 

Secteur N°7 : Fontmagne - Coulin

• Du lotissement des Négles  jusqu’à  Coulin le 
Vaisseau

• D8 vers Rd point Lapeyre droit et gauche jusqu’à 
la limite de la commune

Antoine BUTTIGIEG
abuttigieg@mairie-gemenos.fr

Christophe ROSSI
crossi@mairie-gemenos.fr

Secteur 6 Secteur 7
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ÉLUS RÉFÉRENTS

Secteur N°8 : Magny - Les Nègles - Les 
Grands Cèdres - La Carriade

• Rond-point de Magny
• Avenue du Château de Jouques jusqu’au rond-

point du parc d’activités côté gauche
• Rond-point de Magny  jusqu’au lotissement des 

Nègles inclus

Richard MENGIN 
rmengin@mairie-gemenos.fr

Henri BERGE
hberge@mairie-gemenos.fr

Marc CANTARELLI
mcantarelli@mairie-gemenos.fr

Secteur N°9 : Routelle - Super Gémenos - 
Brigou - Les Piblo

• Rond-point de Magny  jusqu’au rond-point 
Vessiot côté droit

• Boulevard Vessiot
• Rue M Lambert
• Rue du Colonel Beltrame
• Vallée de Saint-Pons

Christian MARLOT
cmarlot@mairie-gemenos.fr

Emmanuelle CAUSSIN
ecaussin@mairie-gemenos.fr

Mireille FAVAND
mfavand@mairie-gemenos.fr

Secteur 8 Secteur 9
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Solidarité

PERMANENCES PHYSIQUES 
À DESTINATION DES PARENTS

TEMPS D’ÉVEIL ET DE 
PROFESSIONNALISATION À 

DESTINATION DES ASSISTANTES 
MATERNELLES

JANVIER 03 janvier 17 & 31 janvier

FÉVRIER 7 février 7 & 18 février

MARS 14 mars 14 & 28 mars

AVRIL 11 avril 11 avril

MAI 02 mai 02, 16 & 30 mai

JUIN 13 juin 13 & 27 juin

PETITE ENFANCE : REPT, QUÉSACO ?

LE RELAIS PETITE ENFANCE TERRITORIAL, c’est un lieu gratuit d’accueil, d’information et 
d’accompagnement pour les assistants maternels, les parents et leurs enfants. Il s’agit d’un point de référence et 
une source d’information pour les parents et les professionnels sur l’ensemble des modes d’accueil, y compris la 
garde d’enfants à domicile. Animé par des professionnels de la petite enfance, Il a pour but d’améliorer la qualité de 
l’accueil du jeune enfant à domicile en accompagnant les parents et les assistants maternels et gardes à domicile.

Le Relais Petite Enfance propose ses missions à destination des assistants maternels et des familles, dans les locaux 
de la Passerelle.

Comme première mission, il propose des temps de permanences physiques durant lesquels les familles peuvent se 
renseigner sur les démarches liées à l’embauche, la contractualisation, leur rôle d’employeur. Le RPE accompagne 
les familles dans leurs fonctions parentales, le développement du jeune enfant.

Les assistants maternels peuvent également le questionner sur la contractualisation durant ces permanences.
Les permanences physiques se tiendront les mardis de 13h30 à 16h30 : le 14 mars, le 11 avril, le 2 mai et le 13 juin.

Comme seconde mission, le RPE soutient les assistants maternels en proposant des temps 
d’éveil et de professionnalisation. Les professionnels viennent jouer avec les enfants 
accueillis dans un environnement sécure et adapté.

Les temps s’organisent les mardis de 9h30 à 11h :
Le 28 février, les 14 et 28 mars, le 14 avril, les 2, 16 et 30 mai, 
les 13 et 27 juin.

Relais Petite Enfance - Pôle Enfance
265 boulevard Marcel Pagnol
13400 AUBAGNE

CONTACT :
04 42 18 18 02 
06 16 29 64 43
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Environnement
Obligation Légale de Débroussaillage

Le brûlage des déchets verts (Tontes de gazon, feuilles, aiguilles mortes, les tailles d’arbres et d’arbustes, 
etc.) et déchets ménagers est interdit dans le département des Bouches-du-Rhône conformément à 
la réglementation sur les brûlages (Arrêté Préfectoral du 20 décembre 2013). 

Cette interdiction doit être respectée scrupuleusement pour éviter de surcharger les services d’incendie 
et de secours. Elle ne doit pas empêcher la réalisation des obligations légales de débroussaillement, 
en amont de la période à risque incendie de forêt. 

TOUTES LES RÉPONSES À VOS QUESTIONS EN 4 POINTS DANS LE TABLEAU CI-DESSOUS : 

 

L'EMPLOI DU FEU ET LE BRULAGE DES DECHETS VERTS 
 

 
 
 

PRINCIPE 
GENERAL 

 
Arrêté préfectoral du 20 décembre 2013 - Article 84 du Règlement Sanitaire Départemental 
 

Tout emploi du feu est interdit dans les zones boisées, y compris à 200 m de celles-ci. 
Le brûlage des déchets verts est interdit. 
 

L'emploi d'un barbecue attenant à une construction reste autorisé 
 

 
 
 
 
 

EXCEPTIONS 
 
 

 
J'ai exceptionnellement le droit de faire brûler mes déchets verts si : 
 
1/ Je suis propriétaire d'une construction ou installation de toute nature située dans une zone exposée au risque incendies de 
forêt et soumise à la réalisation des Obligations Légales de Débroussaillement 
 

2/ Je suis propriétaire ou exploitant forestier et mes déchets proviennent de la réalisation de travaux forestiers. 
 

3/ Je suis exploitant agricole et mes déchets proviennent de mon exploitation agricole dans le cadre d'une opération 
agronomique ou sanitaire obligatoire. 
 

 
 
 
 
 
 

CONDITIONS 
 

 
J’ai fait une déclaration auprès de la Police Municipale. C'est une simple déclaration pour avertir les services de secours et 
municipaux. Je dois demander l'autorisation auprès de la DDTM uniquement pour une opération sanitaire concernant la lutte 
contre les organismes nuisibles. 
 

• Il n'y a pas de vent = Vitesse inférieure à 30 km/h 
• Cette vitesse correspond à une brise caractérisée par un vent qui soulève la poussière et les feuilles de papier. 
• Il n'y a pas de pic de pollution de l'air, je consulte le site : www.atmosud.org 
• Si je suis dans une zone exposée aux incendies de forêt je ne peux pas brûler mes déchets du 1er juin au 30 septembre 

 
Je fais brûler mes déchets uniquement entre 10h et 15h30. 
 

 
 
 
 
 

REALISATION 
 

 
Si les conditions précédentes sont remplies, je ne peux allumer le feu que si : 
 

• Le tas à brûler n'est pas sous un arbre. 
• Son diamètre est inférieur à 3 m. 
• Sa hauteur ne dépasse pas 1 m. 
• Il est à 5 m de toute végétation. 
• Il est au moins à 25 m de toute broussaille. 
• Je reste le surveiller et je dispose d'un moyen pour l'éteindre. 
• Je noie le foyer avec de l'eau quand j'ai terminé. 

 
Si je suis agriculteur, je consulte les conditions particulières de réalisation sur l'arrêté préfectoral du 20/12/2013 
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Environnement

PRODUCTEUR METHODE DE BRULAGE 
HORS PIC DE POLLUTION ET AVEC UN VENT < 30KM/H 

ESPACES EXPOSES 
AUX RISQUES D’INCENDIES DE FORET 

ESPACES NON-EXPOSES 
AUX RISQUES D’INCENDIES DE FORET 

Entreprises ou particuliers 
non soumis à Obligation 

Légale de 
Débroussaillement 

Brûlage 
des déchets verts INTERDIT 

Propriétaires soumis à 
Obligation Légale de 
Débroussaillement 

Brûlage des produits 
végétaux issus de 

l’Obligation Légale de 
Débroussaillement 

AUTORISE INTERDIT 

SANS OBJET 
JANVIER – FEVRIER – 
MARS – AVRIL - MAI 

OCTOBRE - NOVEMBRE 
DECEMBRE 

JUIN – JUILLET 
AOUT – SEPTEMBRE 

Exploitants forestiers 
Brûlage des produits 
végétaux issus de la 
gestion forestière 

AUTORISE INTERDIT AUTORISE AUTORISE 

JANVIER – FEVRIER 
MARS – AVRIL – MAI 

OCTOBRE – NOVEMBRE 
DECEMBRE 

JUIN – JUILLET - AOUT 
SEPTEMBRE 

JANVIER – FEVRIER 
MARS – AVRIL – MAI 

OCTOBRE – NOVEMBRE 
DECEMBRE 

JUIN – JUILLET - AOUT 
SEPTEMBRE 

Exploitants agricoles et 
éleveurs 

Brûlage des déchets verts 
issus de l’exploitation 

agricole 

AUTORISE INTERDIT AUTORISE AUTORISE 

JANVIER – FEVRIER – 
MARS – AVRIL - MAI 

OCTOBRE - NOVEMBRE 
DECEMBRE 

JUIN – JUILLET -  AOUT 
SEPTEMBRE 

JANVIER – FEVRIER 
MARS – AVRIL – MAI 

OCTOBRE – NOVEMBRE 
DECEMBRE 

JUIN – JUILLET - AOUT 
SEPTEMBRE 

Brûlage sur pied 
de la végétation 

AUTORISE INTERDIT 

AUTORISE JANVIER – FEVRIER – 
MARS – AVRIL - MAI 

OCTOBRE - NOVEMBRE 
DECEMBRE 

JUIN – JUILLET -  AOUT 
SEPTEMBRE 

Périodes d’emploi du feu

Informations auprès de la Police Municipale : 04.42.32.89.08
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Sport

Depuis le début de l’année, une nouvelle dynamique 
est engagée au sein de l’établissement Aquagem en 
général et du plateau fitness en particulier. Animées par 
trois éducatrices sportives diplômées, les séances sont 
réparties en fonction de l’expertise de nos trois coachs.
 
MAEVA, LA POLYVALENCE EST SON MOT D’ORDRE ! 

À l’Aquagem depuis 2019, elle est coach de fitness et 
maître-nageur. Ses cours de prédilection sont le RPM et « 
Body Barre ». Elle apprécie être en plateau « musculation 
» afin de pouvoir prodiguer ses conseils et proposer des 
programmes adaptés aux utilisateurs. 

SOPHIE, LE RETOUR DU JEDI ! 

Après 4 ans d’absence, Sophie est de retour à l’Aquagem 
pour le plus grand plaisir de ses disciples. Issue des sports 
de combat, elle les accompagne dans sa spécialité : le « 
Body Combat ! Elle aime les cours de cardio et de « Body 
balance », et propose également des cours traditionnels.

LAETITIA, LA PASSION AVANT TOUT ! 

Arrivée le 16 janvier, elle met son enthousiasme au service 
des Gémenosiens. 20 années d’expérience lui permettent 
de vous accompagner dans tous les cours traditionnels, 
avec tous les concepts, même si elle affectionne 
particulièrement le « Body Jam » et le « Body Balance ».

Avec ces trois drôles de dames, les plannings des cours collectifs mensuels se sont musclés et n’attendent plus que 
vous pour assister à leurs entraînements adaptés à vos objectifs sportifs.
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Sport

COORDONNÉES

Bushi kai karaté do - M.ROLANDO
06.12.12.73.97 - bushikai@wanadoo.fr
Site : http://bkkd13.wixsite.com/bkkd

Cours de karaté et de kobudo (armes d’Okinawa)
Cours les mercredis et vendredis - À partir de 5 ans

Le « KARATE » est une discipline martiale 
d’origine Okinawaïenne, utilisant principalement 
les pieds et les poings dans le but de se défendre. 

Mais, au-delà du stéréotype que l’on peut prêter à cette 
discipline, la pratique permettra d’utiliser toutes les 
parties du corps, et également des clés, des projections, 
le combat au sol ainsi que le travail des armes que l’on 
nomme le « KOBUDO ». C’est ainsi qu’en parallèle de la 
pratique à mains nues, on peut apprendre à utiliser le bô 
(bâton d’1m80), le tonfa, le nunchaku… entre autres.

Le karaté est alors pour son pratiquant un art martial, un 
sport, une self-défense et pour sa vie de tous les jours, 
une gymnastique, un art de vivre, une philosophie de vie.
Chacun peut venir chercher et trouver dans le karaté 
ce qu’il recherche : de la pratique traditionnelle à la 
compétition, du développement physique à la pratique 
loisir, et ce dès l’âge de 5 ans jusqu’à …*

Le karaté à Gémenos c’est 25 années de présence avec à 
son actif une dizaine de ceintures noires, l’organisation de 
stages nationaux avec des experts japonais, ainsi que 2 
festivals d’arts martiaux en 2008 et 2010.

Ainsi comme chaque année depuis près de 10 ans, le Bushi 
Kai karaté do a organisé les samedi 21 et dimanche 22 
janvier 2023 un stage avec un expert japonais d’Okinawa : 
Sensei OSHIRO ZENEI, 9e dan.  Celui-ci a regroupé de 
nombreux stagiaires venus de toute la France.

La discipline est enseignée par Olivier 
ROLANDO, 4e dan, diplômé d’état. Il a 

commencé la pratique du karaté dès l’âge de 6ans 
et cela fait plus de 39 ans que cette passion l’anime. 

Plusieurs étapes jalonnent son parcours. Il a commencé 
par le karaté dit « shotokan » méthode qui aura fait sa 
base de karatéka avec près de 25 ans de pratique. Depuis 
une dizaine d’années, le professeur et ses élèves se sont 
orientés vers la pratique du karaté « goju-ryu ». 

ROLANDO Olivier aura été tour à tour compétiteur avec 
de multiples titres de champion de Provence technique et 
combat, une 20e place à la coupe du monde des karatés 
d’Okinawa en 1997 (1er français), mais aussi arbitre 
national technique et combat. 

Depuis 1998 il se consacre à la pratique du karaté à 
Gémenos, à l’espace sport et culture Albert GIRALDI.
 
*La question vous intéresse ? 
Appelez le 06.12.12.73.97 pour obtenir la réponse.
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Brèves
GEMENOS TIR SPORTIF

UN CLUB QUI « FAIT FEU DE TOUT BOIS »

Excellents résultats de notre Club de tir !

Championnats de France 10/18m 2023 à Montluçon :

Une nouvelle fois une pluie de médailles, le club se classe 2ème 
au classement des médailles, avec pas moins de 8 titres de 
champion de France, 4 seconde place, 1 médaille de bronze 
ainsi qu'un record de France.

Championnats de France 25/50m 2022 

Les championnats de France 25/50m viennent de se terminer 
et le GTS a une nouvelle fois prouvé son statut de meilleur de 
club de France. Nous terminons la compétition 1er ex aequo 
au classement des médailles, avec 10 médailles : 4 médailles 
en or – 3 médailles en argent – 3 médailles en bronze. À 
noter également, que pour la 4ème fois le club remporte le 
Championnat de France des Clubs 25 m en Division 1, 4ème 

victoire sur les 5 dernières éditions.

L’équipe est composée de : Antonin Bois, Yan Chesnel, Vincent 
Gaffarel, Aurélien Lamolle et Tristan Picat Re.  

Coupe du Monde Junior

Retour sur la Coupe du monde junior à Suhl où 3 tireurs étaient 
présents pour représenter la France et notre village.

Ils repartent d'Allemagne avec 2 médailles, une en or pour Yan 
Chesnel en Pistolet Vitesse Olympique et une en bronze pour 
Bastien Destefanis en Carabine 10m mixed Team avec Océane 
Muller actuel numéro 1 mondial en Carabine 10m,

Jeux Olympiques... 

Participation de Matilde 
LAMOLLE finaliste au 
pistolet 10 m et à la porte de 
la finale au pistolet 25 m. Elle 
se prépare pour les J.O. de 
Paris 2024.
 

MUSIC ME

Afin de répondre au mieux aux nouvelles 
pratiques d’écoute musicale, la 
Médiathèque propose dorénavant à ses 
adhérents de bénéficier gratuitement 
de MusicMe.

MusicMe est un service de musique 
en ligne légal qui propose l'écoute d’un 
catalogue de plusieurs millions de titres 
de musique, à la demande ou sous 
forme de radios.

Un catalogue riche et varié, majors et 
indépendants réunis au sein d’un même 
service pour vous offrir plus de 760 labels !
 
Une interface claire et une navigation 
fluide qui met l’accent sur les sélections 
de la bibliothèque et de ses équipes, ainsi 
que sur les tops écoutes du moment 
dans 14 genres musicaux différents.
 
Disponible où que vous soyez, quand vous 
le voulez... C’est simple, une fois inscrit, 
il vous suffit d’un ordinateur ou d’un 
smartphone et d’une connexion internet 
pour naviguer librement sur le site.

Pour bénéficier de MusicMe il faut 
être adhérent à la médiathèque (dont 
l’inscription est gratuite pour les 
gémenosiens) puis faire la demande soit 
directement à la Médiathèque, soit via 
le catalogue en ligne de la Médiathèque 
de Gémenos :

https://gemenos-pom.c3rb.org/ 

GÉMENOS

MÉDIATHÈQUE
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Brèves

LÉGION ÉTRANGÈRE

Le vendredi 10 mars, Gémenos accueille la fête régimentaire du 1er Régiment étranger à l’occasion 
de son 192ème anniversaire.

C’est dès 11h, au théâtre de verdure, qu’aura lieu la 
cérémonie de la prise d’armes. Elle débutera par la 
mise en place du bataillon et des drapeaux, la revue des 
troupes ainsi que la remise de décorations et décrets 
de naturalisation de légionnaires. Elle sera suivie des 
discours des autorités.

ENDURO DES VEILLEURS DE VIE : 
UNE NOUVELLE FORMULE 

POUR UNE PLUS GRANDE SOLIDARITÉ

Avant tout un grand merci pour votre 
participation ou votre présence à l’Enduro des 
Veilleurs de Vie dans le parc d’Albertas.

En plus d’un bon moment de partage et de 
convivialité, vous nous aviez permis de reverser 
6000 € au Rire Médecin et 3500 € à cryo. 
Léa (programme de recherche en oncologie 
pédiatrique) et bien sûr de sensibiliser au don 
de moelle, mais aussi d’organes et de sang, 
toujours aussi indispensables !

Cette année, pour une encore plus grande 
solidarité, nous changeons de formule et nous 
vous proposons 3 parcours VTT en randonnée 
pour le plus grand nombre :  du parcours bleu 
à faire en famille ou entre amis sans être un 
sportif sur entraîné, au parcours noir de 45 
km et 2000 m de dénivelé positif pour les plus 
aguerris ! 

Pas de chrono, un moment de partage à la 
découverte de nos belles collines, il y en aura 
pour tous les niveaux.

Comme toujours, espace restauration, stands 
d’informations, concerts, jeux, petites foulées 
le matin (course pédestre dans le parc pour les 
3 à 12 ans) et même endurokids avec arrivée 
dans le parc pour les futurs champions, et 
toujours l’intégralité des bénéfices de la 
journée reversée aux associations précitées.

Rendez-vous le 14 mai au parc d’Albertas pour 
cette belle journée de partage !

Plus d’info sur le site : tribalsport-nature.fr
ou avec le QR code : 

À très bientôt, 
l’équipe Tribalsport.
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Vie pratique

ÉTAT CIVIL

Denis CAREGHI  30/01/2023

Marie MAS  31/01/2023

Juliette BOURDIN  01/02/2023

Claude MAGNE  04/02/2023

Arlette BECCACCIA  04/02/2023

François SENATORE  10/02/2023

Renaud-Pierre MAUGER  12/02/2023

Virginie BREITKOPF  18/02/2023

NAISSANCES
 LA MUNICIPALITÉ SOUHAITE LA BIENVENUE À :

Clémence CANOVAS            06/02/2023

MAIRIE :    04 42 32 89 00 
(8h30-12h15 / 13h30-17h00) 

En cas d’urgence et en dehors des horaires d’ouverture 
votre appel est automatiquement transféré à la Police 
Municipale. 

POLICE MUNICIPALE : 04 42 32 89 08 

GENDARMERIE NATIONALE :    04 42 82 90 17

SERVICES TECHNIQUES :             04 42 32 73 84

DEMANDE MÉTROPOLE :               0 800 94 94 08
(déchets, encombrants, voirie)  

EAU ET ASSAINISSEMENT : 
SIBAM SECRÉTARIAT               04 42 04 65 43

SIBAM ASTREINTE               06 14 09 14 46

URGENCE MÉDICALE :       15 

URGENCE DENTAIRE :             0 892 566 766 
(dim. et jours fériés)

POMPIERS :          18 

ECLAIRAGE PUBLIC :           0 800 746 948 

URGENCE GAZ NATUREL :        0 800 47 33 33

TRANSPORT À LA DEMANDE (TAD) : 
0 800 857 495

MOBI MÉTROPOLE :              04 91 10 59 00

TAXI :                  0 630 630 630
(tous transports dont médicalisés)

DÉCHETTERIE :               04 95 09 54 73

ASA CANAL DE SAINT-PONS        06 75 72 04 42
(Astreinte) asacanalstpons@gmail.com

DÉCÈS
NOS CONDOLÉANCES AUX FAMILLES DE : 

libre propos des élus minoritaires

La richesse et la diversité de la vie associative sont un atout très 
fort de notre village. Cependant certaines associations manquent 
de visibilité et de soutien (administratif, logistique, financier). Nous 
les invitons à se rapprocher de nous afin de se faire connaître.

S. Boulanger – F. Plesnar
Page FP Le Chant des Possibles
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MERCREDI 15/03 - 13H30 

ESCALADE

Championnat départemental UNSS

GYMNASE

Agenda

SAMEDI 18/03 

SOIRÉE ST PATRICK ET LES GAULOIS 

Comité St Eloi

SALLE JEAN JAURÈS

DIMANCHE 05/03  - 8H

TIR À L’ARC 

Championnat dép. en salle par équipe de clubs

GYMNASE

DU MERCREDI 01 AU VENDREDI 17/03

EXPOSITION DE COSTUMES 

« POULIDISSIME » 

40 ANS DE COSTUMES

La Poulido de Gemo

SALLE JEAN JAURÈS

Page 22



SECTION JEUNESSE :

SÉLECTION D’ALBUMS SUR LE THÈME DE PÂQUES 

---------------------------------

Consultez à distance la base bibliographique, les 
nouveautés et réservez des ouvrages en un seul clic : 

http://gemenos-pom.c3rb.org/

MUSIC ME 

La Médiathèque propose dorénavant à ses adhérents 
de bénéficier gratuitement d’un service de musique 
en ligne légal qui propose l’écoute d’un catalogue 

de plusieurs millions de titres de musique à la 
demande, sur ordinateurs, tablettes et smartphones

PLUS D’INFOS SUR LE CATALOGUE EN LIGNE : 

https://gemenos-pom.c3rb.org
ou par téléphone au 04.42.32.75.19 

ou directement à l’accueil de la médiathèque

GÉMENOS

MÉDIATHÈQUE

Agenda

www.mairie-gemenos.fr

Exposition « L’Heure du T hé » 
de la BDP13

 _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Exposition des travaux réalisés 
par les élèves enfants et adultes : 

Cours de poterie de Nathalie Plane

Cours de dessins et BD d’Eliz Mazmanian, Cours de dessins et BD d’Eliz Mazmanian, 

Cours de peinture de Madeleine Botella 
et d’Alexandre Lantoing.

AU PAYS 
DU SOLEIL LEVANT
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